
 

 

Bonjour, 
 

En ce mois de juillet, je vais commencer par vous parler d’un sujet qui nous 
concerne tous : la collecte des déchets ! Comme vous le savez, certains secteurs 
de la Municipalité ne sont pas desservis par la collecte porte à porte et doivent 
se payer la location d’un conteneur pour disposer de leurs matières résiduelles, 
c’est le cas, notamment, au Lac Long, au domaine du Vieux moulin, à l’Oasis de 
la rivière Noire et pour tous les chalets en bordure de la rivière Sainte-Anne.   

Malheureusement, certains citoyens ont l’habitude d’utiliser ces conteneurs 
afin d’y déposer leurs rebuts de toute sorte, empêchant ainsi les résidents 
locateurs de les utiliser adéquatement.  Il en résulte un débordement des 
déchets, un site malpropre, une prolifération des vermines etc.  De plus, très 
souvent, nous devons demander aux employés municipaux de ramasser ces 
rebuts et de les acheminer à l’Éco-centre, créant ainsi une dépense inutile pour 
la communauté.  Soyons donc respectueux!  Nous n’accepterions pas de voir un 
voisin déposer ses vidanges dans notre poubelle!  

Je vous rappelle que l’Éco-centre situé sur notre territoire est ouvert tous les 
vendredis et samedis ainsi que les lundis de 8 hres à 12 hres.  Vous pouvez y laisser 
vos rebuts gratuitement qui y seront recyclés pour la majorité d’entre eux. Cela 
facilite la gestion des déchets pour tous nos concitoyens et permet à la 
communauté d’éviter de payer un employé pour ramasser ce qui aurait dû se 
retrouver du premier coup à l’Éco-centre. 

 
Plusieurs d’entre nous profitent des mois d’été pour prendre leurs vacances.  

Je vous souhaite donc à tous de très belles vacances ensoleillées! 
Et,  pour les amis de Saint-Alban nous suivant de l’extérieur de la 

municipalité,  je vous incite à venir nous visiter. Vous y retrouverez la même 
communauté tout aussi accueillante dans son décor enchanteur! 
 
Bernard Naud, maire 

                                                                            



 

 
PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL :   

LE LUNDI 8 AOÛT 2016 À 19 h 30 AU CCFM. 
 

SÉANCE DU LUNDI 11 JUILLET  2016 
Réforme du réseau de la santé et des services sociaux 
Le conseil de la municipalité de Saint-Alban appuie les démarches de l’Alliance du personnel 
professionnel et technique de la santé et des services sociaux (APTS) afin de protéger les acquis, les 
emplois ainsi que la qualité de vie et les services offerts à la population de Portneuf. 
 
Appui au projet de nouvelle station radiophonique FM dans Portneuf 
Le conseil de la municipalité de Saint-Alban accorde son appui à Tangram stratégies dans leur 
demande pour l’implantation d’une nouvelle station radiophonique sur bande FM de langue française 
afin de desservir le comté de Portneuf. 
 
Adoption du règlement 241 décrétant la mise en place d’un programme d’aide au financement 
pour la mise en place de système de traitement des eaux usées des résidences isolées par un 
emprunt à long terme n’excédant pas 50 000 $. 
 
Appel d’offres 2016.08 – Vente de six (6) terrains par soumission publique. 
La municipalité de Saint-Alban procèdera à la vente par soumission publique de six (6) terrains, dont la 
Municipalité est devenue propriétaire (avec plus grande étendue) le 3 septembre 2014, le tout tel que 
décrit dans les documents d’appel d’offres portant le numéro de référence 2016.08. 
 

 
 

 
 

 

   Livr’bazar 2016  
                                          Vente de livres usagés 

Les recettes serviront à appuyer l’achat de nouveaux                         
livres à la bibliothèque Biblio-Chut! 

 
                                                                  N’oubliez pas d’apporter vos sacs réutilisables et 

                                    merci de votre générosité! 
 

Où? Centre communautaire Fernand Marcotte 
Quand? Samedi 20 août de 10 heures à 15 heures 

 
 
 
 
 
 



 
 
  

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALBAN 
 

 
 
 
 

REGLEMENT URB-05.01 
 

AVIS PUBLIC 
 

DEMANDE DE PARTICIPATION A UN REFERENDUM 
 

Avis public adressé aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation 
à un référendum portant sur le second projet de règlement suivant: 

RÈGLEMENT NUMÉRO URB-05.01 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO URB-05 
AFIN D’INTRODUIRE DES MODALITÉS DE DROITS ACQUIS RELATIVES À LA SUPERFICIE DE 
PLANCHER DES INSTALLATIONS D’ÉLEVAGE PORCIN SUR FUMIER LIQUIDE 

À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le lundi 11 juillet 2016, le conseil municipal a 
adopté le second projet de règlementURB-05.01  

Ce second projet contient des dispositions pouvant faire l’objet d’une demande de la part des 
personnes intéressées des zones concernées et des zones contiguës à celles-ci afin qu’un règlement 
qui les contient soit soumis à l’approbation de certaines personnes habiles à voter, conformément à la 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 

Conditions de validité d’une demande 

Pour être valide, une demande doit : 

 Indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient ; 

 Être signée, dans le cas où il y a plus de 21 personnes intéressées de la zone d’où elle 
provient, par au moins 12 d’entre elles ou, dans le cas contraire, par au moins la 
majorité d’entre elles ; 

 Être reçue au bureau de la municipalité, au 204, rue Principale, à Saint-Alban, au plus 
tard le 1 août 2016. 

Consultation du projet 

Le second projet de règlement URB-05.01 peut être consulté au bureau du soussigné, au 204, rue 
Principale à Saint-Alban, aux jours et heures d’ouverture des bureaux. 

Donné ce 14 juillet 2016.  

_____________________________ 

Vincent Lévesque Dostie 
directeur général et secrétaire-trésorier 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 

      

 

 

 

 

AVANT D’ALLUMER, PENSEZ-Y !!!! 
 

Quelques heures d’ensoleillement suffisent à assécher l’herbe ou tout autre combustible de surface. 
Du même coup, la forêt environnante devient extrêmement vulnérable.  Plusieurs résidants profitent de 
cette période pour faire le grand ménage de leur terrain. Ils font brûler l’herbe sèche, les amas de 
branches ou les tas de feuilles mortes. 
Ces activités vous sont familières? Avant d’allumer, lisez ce qui suit… 
Le vent est votre principal ennemi. En un rien de temps, une bourrasque peut emporter votre brûlage 
et l’étendre, souvent sur de grandes distances. Une négligence peut vous faire perdre la maîtrise de 
votre feu, incendier la forêt, causer la perte de votre résidence, de votre chalet ou celui du voisin. 
En mettant en pratique ces quelques conseils, vous minimiserez les risques que votre brûlage se 
propage à la forêt. 

• Se renseigner auprès de la municipalité afin d’obtenir un permis et l’autorisation d’allumer un 
feu. 418-268-8026 

• S’il est possible de faire un feu : 
• allumer le feu dans un endroit dégagé, sur sol minéral; 
• éviter de brûler lors de grands vents; 
• avoir sur place le matériel approprié, afin d’intervenir promptement. 

 

DES AMENDES SERONT IMPOSÉES AUX CONTREVENANTS 
 



Avis public Procédure d’enregistrement 
 

Municipalité de Saint-Alban 
 

 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par M. Vincent Lévesque Dostie 
 Greffier ou secrétaire-trésorier 
 
 
AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE 
DE LA MUNICIPALITÉ 

 
 

 Lors d’une séance du conseil tenue le 11 juillet 2016, le conseil municipal de la municipalité de Saint-Alban a 
adopté le règlement numéro 241 décrétant la mise en place d’un programme d’aide au financement pour la 
mise en place de système de traitement des eaux usées des résidences isolées par un emprunt à long terme 
n’excédant pas 50 000 $. 

 
2.  

 
Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité peuvent 
demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leur nom, adresse et qualité 
et en apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin. 
 
Au moment d’enregistrer les mentions la concernant, la personne habile à voter doit établir son identité, à 
visage découvert, en présentant l’un des documents suivants : 
 carte d’assurance maladie délivrée par la Régie de l’assurance maladie du Québec; 
 permis de conduire ou permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec; 
 passeport canadien; 
 certificat de statut d’Indien; 
 carte d’identité des Forces canadiennes. 

 
3. 

 
Le nombre de demandes requis pour que le règlement numéro 241 fasse l’objet d’un scrutin référendaire est 
de 121  Si ce nombre n’est pas atteint, ce règlement sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.  

 
4. 

 
Le règlement peut être consulté au bureau de la municipalité aux jours et heures suivants : Lundi au jeudi de 
8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30 ainsi que le vendredi de 8h30 à 12h00 

 
5. 

 
Le registre sera accessible de 9 h à 19 h le Jeudi 4 août 2016 à l’adresse suivante : 204 rue Principale, Saint-
Alban, Qc, G0A 3B0  

 
6. 

 
Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 19h30 le 8 août 2016 au Centre communautaire 
Fernand Marcotte situé au 179 rue Principale à Saint-Alban. 

Pour toute information supplémentaire, communiquer avec : 
M. Vincent Lévesque Dostie      
      
  418 268 8026  

Prénom et nom  Ind. Rég. Numéro de téléphone  
Municipalité de Saint-Alban      
204 rue Principale      
Saint-Alban, Québec   G0A  3B0  

Adresse   Code postal  

Signature      
      

Donné à 
Saint-Alban 

 , le 2016 07 14 
 Municipalité  année Mois jour 

      
      



 
Biblio-Chut! 

Centre communautaire Fernand Marcotte,  
179 rue Principale, Saint-Alban   418-268-3557 

 
 

 

 

 
VOUS POUVEZ CONSULTER LA LISTE DE NOS NOUVELLES ACQUISITIONS ET/OU DONS SUR  

LE SITE WEB DE LA MUNICIPALITÉ  
ST-ALBAN.QC.CA 

 
UNE LISTE PAPIER EST AUSSI DISPONIBLE À LA BIBLIOTHÈQUE. 

 

   
Généalogie Québec  

 
Dès la mi-juillet, tous les abonnés pourront consulter GRATUITEMENT la multitude d’outils de 
recherche et de bases de données que constitue Généalogie Québec, site pour établir son 
ascendance.  
Généalogie Québec, c’est plus de 42 000 000 d’images et de fiches de l’origine de la Nouvelle-
France à nos jours à consulter à l’aide des grands outils de recherche de l’Institut Drouin.  

Pour accéder à cette nouvelle ressource très intéressante,  

les usagers n’auront besoin que de leur numéro d’abonné et de leur NIP.  

  
 
 

Une naissance, un livre est un programme d'éveil à la lecture 
qui vise à susciter le goût des livres et l'habitude de la lecture 
chez les tous petits.  C'est aussi une invitation aux parents et 
aux enfants à fréquenter la bibliothèque. 
 

Inscrivez gratuitement votre enfant à la bibliothèque Biblio-Chut! et nous vous remettrons 
une trousse « Une naissance, un livre »U 
ne  
  

HORAITE D'ÉTÉ À COMPTER DU 5 JUILLET AU 30 AOÛT 2016 
 

MARDI : 18H30 À 20H30 
 MERCREDI : 10H00 À 12H00

 
 

 

POUR CONNAÎTRE TOUTES NOS ACTIVITÉS CONSULTEZ LE SITE WEB MABIBLIOTHEQUE.CA  
CLIQUEZ SUR  BIBLIOTHÈQUES HORAIRE ET LOCALISATION 

SÉLECTIONNEZ SAINT-ALBAN, BIBLIOTHÈQUE BIBLIO-CHUT! 
 







 
 

 
Le Marché Public de Deschambault offre une programmation exceptionnelle 
à sa clientèle pour sa 10e saison, qui a débuté le 2 juillet. Tout d'abord, une 
trentaine d'artisans de l'agro-alimentaire (producteurs, cueilleurs et 
transformateurs) passeront par le Marché au courant de la saison, dont 19 
permanents. Tous les samedis, les clients du marché auront accès à une 
variété d'aliments frais et variés, majoritairement produits et transformés 
dans la MRC de Portneuf : Fruits et légumes frais de saison, fromages, 
artisanaux, petits fruits, agneau, chevreau, cerf rouge, boeuf, veau et porc, 
volailles, produits de l'érable, miel, savons artisanaux et onguents, pains et 
pâtisseries, tisanes, mets préparés (boudin), vins et alcools de petits fruits, 
café et chocolats, tartes, vinaigrettes, confitures & gelées. Certains produits 
seront disponibles de façon occasionnelle : fleurs d'ail et sureau, baies 

d'argousier, cerises macérées, cidres mousseux, pommes et jus de pommes, pleurotes, chanterelles, 
huiles essentielles et huiles gastronomiques. 
 
Activités et animation au Marché 
 16 juillet : Spectacle de musique bluegrass avec Wabo BBQ. 
 30 juillet à 11h00 : Conférence gratuite sur les produits du terroir avec Jean Soulard. 
 6 août : Création d'une mosaïque collective au Marché avec l'Atelier Phébus. 
 13 août : Repas champêtre sous le grand chapiteau avec Chef de Rang (Vincent Goulet).  En 

collaboration avec Tristan Le Breton (four à bois). Coût : 15$ par personne (7,50$ pour les 
enfants). Billets en vente à la table d'accueil du Marché ou par courriel. 

 20 août: Le gagnant de l'émission "Les Chefs" Francis Pouliot sera présent pour transformer et 
faire goûter les produits du Marché à la clientèle. 

 27 août : Spectacle de country agricole avec les New Cackle Sisters. 
 10 septembre : Repas champêtre sous un grand chapiteau avec Guillaume Simard, chef à la 

Fromagerie des Grondines et ses amis (Québec). Billets en vente à la table d'accueil. 
 
PRODUCTEURS /TRANSFORMATEURS D'UN JOUR 
À quelques reprises durant la saison, certains exposants du Marché seront « producteurs ou 
transformateurs d'un jour », c'est-à-dire qu'ils proposeront quelque chose de spécial à leur kiosque afin 
de faire découvrir leur entreprise ou de faire la promotion d'un nouveau produit. Pour les détails, 
consultez notre page facebook ou informez-vous à l'accueil. 
 

CONCOURS GOURMAND ET PRIX COUP DE COEUR DU PUBLIC 
Le concours gourmand sera de retour, avec ses prix hebdomadaires et son grand prix : 

Une fin de semaine gourmande à Deschambault 
Une nuitée avec petit déjeuner pour deux à l'Auberge Chemin du Roy 

Un repas pour deux au nouveau restaurant-bar « Chez Moi » 
Un bon d'achats de 30$ à la Crémerie Générale 

Un bon d'achats de 30$ à la P'tite Brûlerie 
25$ d'achats au Magasin Général Paré 

Un sac réutilisable du Marché public et 25 $ en Piastres du marché 
Vous pourrez aussi voter, au courant de la saison, pour le prix « Coup de coeur du public», parrainé par 

Les Caisses Desjardins de l'Ouest de Portneuf. 
 
 
Le Marché a lieu tous les samedis, du 2 juillet au 1er octobre, de 9h à 13h. 
Cantine du terroir et musiciens sur place. Beau temps mauvais temps! 
 
 



 

 
 

  
La boîte à livres 
 

Depuis le 20 mai dernier, la boîte à 
livres est de retour sur la rue Principale.  
Vous prenez un livre 
et le rapportez lorsqu'il est lu. 
ou 
Vous prenez un livre et vous le 
remplacez par un autre. 
Des livres récents pour adultes et 
enfants et des revues seront appréciés. 
Des informations sur la bibliothèque seront aussi à l'intérieur. 
Bonne lecture estivale! 
 
 
 
 

 
 
 
 

                                                                    
                                                Le Centre de transfert  de St-Alban 
    

                                                                                  (ancien Dépôt de matériaux secs) 
                                                                 situé au 180, route 354 Est à  Saint-Alban 

 
 
 

                                                          Heures d’ouverture pour la saison estivale 2016 
                                                                            Lundi : 8h à 12 h,  Vendredi : 8 h à 16 h 45  
                                                                                            et  Samedi : 8 h à 15 h 45 
                                                                   Les pneus de 48" et moins sont acceptés au Centre. 



 
 
 

 
 
 

 
C’est avec enthousiasme que nous vous informons que les travaux de 
mise aux normes de l’eau potable ont débutés au courant du mois de juin. 
En effet, les travaux de génie civil qui consistaient à l’installation d’une 
conduite de contact ont été réalisés en régie interne par les employés 
municipaux et se sont déroulés comme prévus. 
 
Au cours des prochaines semaines, un entrepreneur en mécanique de procédé procédera aux 
travaux d’automatisation nécessaires, ce qui nous permettra de lever l’avis d’ébullition au plus 
tard le 30 septembre 2016. 
 
Nous vous remercions de votre compréhension et de votre patience et vous rappelons que l’avis 
d’ébullition est toujours en vigueur et qu’il est nécessaire de faire bouillir l’eau pendant au 
moins une minute avant de la consommer. 
 
Christian Caron, conseiller responsable de l’eau potable 
 

         
 
 
 

 

    

 
AIDE-MÉMOIRE                      Urgences Renseignements    

 

Bernard Naud, maire 418 285-7256    Pompiers 9-1-1  
Bureau municipal   418 268-8026    Police             9-1-1  
Télécopieur   418 268-5073    Ambulance 9-1-1 
C.C.F.M. & Bibliothèque 418 268-3557     Centre Anti-Poison 1 800 463-5060 
Centre des Loisirs  418 268-5913 
Jean-Philippe Rochon  418-283-2660                                       PRÉVENTION SUICIDE 

   (Responsable des Loisirs) loisirs@st-alban.qc.ca                             1 866 277-3553 OU 
École Du Goéland  418 268-3332               1 866 APPELLE 
Les Portes de l’enfer 418 284-4232                  
Maison du Gardien           418 284-4232 
Parc Régional             418 284-4756 

   M.R.C. de Portneuf   418 285-3744                           

Taxes scolaires  418 285-2600                                       Heures d’ouverture du bureau municipal: 
    Chambre commerces 418 268-5447                                 Du lundi au jeudi: 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 

Site d’enfouissement      1 866 760-2714                                                       Le vendredi: 8 h 30 à 12 h 






